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DANEMARK

Au cours de la dernière décennie, le revenu par habitant est resté élevé par rapport au niveau enregistré 
dans les autres pays, même si l’écart par rapport aux États-Unis s’est encore creusé. 

Priorités d’action essentielles 

Réduire le coin fiscal sur le revenu du travail 
Enjeux et recommandations : Pour améliorer les incitations au travail et encourager l’entreprenariat, il était 
recommandé de revoir le gel des impôts de manière à ce que des mesures de réforme sans incidence sur les 
recettes puissent être appliquées, par exemple un allégement de la fiscalité sur les revenus du travail 
simultanément à une hausse des impôts sur les biens immobiliers. 

Mesures prises : Le gel des impôts reste en place de façon inchangée. Après la réduction de 2004 des taux 
d’imposition sur le revenu pour certains groupes, les autorités ont déclaré que des réductions d’impôt 
supplémentaires seront opérées lorsque la position budgétaire le permettrait. 

Réformer les régimes d’invalidité et d’assurance-maladie 
Enjeux et recommandations : Pour réduire les absences pour maladie, il était recommandé d’introduire un 
délai de carence et d’exiger un certificat médical avant le versement des prestations publiques. Il était aussi 
recommandé de faciliter l’exercice d’une activité à temps partiel pour les bénéficiaires de prestations 
d’invalidité, tous les dossiers des personnes dont l’invalidité n’est pas permanente devant faire l’objet d’ un 
réexamen périodique. 

Mesures prises : Les négociations sur une augmentation de la participation des communes au financement des 
congés maladie de longue durée devraient avoir lieu au printemps de 2006. Les examens médicaux doivent 
maintenant porter sur l’aptitude au travail mais ne sont plus requis après huit semaines –– c’est à la commune 
qu’il appartient de demander un examen.  

Réduire les obstacles internes à la concurrence 
Enjeux et recommandations : Les recommandations ci-après étaient formulées pour renforcer la concurrence : 
réduire le nombre d’organismes chargés d’appliquer le droit de la concurrence et retirer aux groupes de défense 
d’intérêts catégoriels les sièges réservés à leurs représentants au sein des comités de direction de ces 
organismes ; lever les restrictions injustifiées dans le secteur de la construction, des transports terrestres et des 
services professionnels ; assouplir les dispositions qui limitent les heures d’ouverture des magasins et leur 
implantation ; et accroître le recours à l’externalisation dans le secteur public en appliquant les lois existantes.  

Mesures prises : Une nouvelle législation permettant un assouplissement graduel des dispositions limitant les 
heures d’ouverture des magasins est entrée en vigueur en juillet 2005. Les principaux acteurs dans le secteur de 
l’énergie ont décidé de fusionner, bien que cette fusion doive encore être acceptée par les autorités de la 
concurrence. Des efforts visant à égaliser les conditions de la concurrence entre les prestataires du secteur public 
et ceux du secteur privé sont en cours, mais les progrès dans l’externalisation des activités du secteur public sont 
lents. 

Améliorer les incitations à une retraite plus tardive et à la poursuite du travail 
Enjeux et recommandations : Il était recommandé de réduire les contre-incitations au travail du dispositif de 
préretraite, par exemple en augmentant le taux de cotisation, en liant à l’espérance de vie l’âge d’accès dans les 
systèmes de transferts connexes et en réduisant le prélèvement implicite sur la retraite tardive. 

Mesures prises : En décembre 2005, la Commission de la protection sociale a proposé de supprimer 
progressivement le régime de préretraite en relevant de quatre mois l’âge d’entrée chaque année. Les 
propositions sont en cours d’examen. 

Améliorer le système scolaire dont les résultats ne sont pas satisfaisants  
Enjeux et recommandations : Le Danemark a l’un des systèmes scolaires les plus onéreux du monde. Il était 
recommandé de contrôler davantage les étudiants et de faire en sorte que les enseignants passent davantage de 
temps en classe, soient mieux formés et se spécialisent davantage. 

Mesures prises : Les pouvoirs publics se proposent de mettre en oeuvre une réforme de la formation des 
enseignants visant une plus grande spécialisation et d’introduire davantage de contrôles des connaissances dans 
l’enseignement obligatoire. Un plan national d’action pour l’amélioration de l’alphabétisme prévoit des mesures 
pour détecter les difficultés d’acquisition de la langue dans la petite enfance et fixe des objectifs de résultats plus 
ambitieux tout au long de la filière scolaire obligatoire. 




